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Projet de loi 
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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Modifications 
La loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, est 
modifiée comme suit : 

Art. 11 al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Lorsqu'une indemnité ou une aide financière fait l'objet d'un contrat de droit 
public, il est adopté par le Conseil d'Etat et annexé au projet de loi soumis au 
Grand Conseil. L'adoption de la loi par le Grand Conseil porte ratification du 
contrat de droit public. 

Art, 12 al. 3, première phrase et lettre a (nouvelle teneur) 
Le requérant, au moment du dépôt de la demande, puis pour chaque exercice 
annuel écoulé, doit présenter ou tenir à disposition, notamment: 

a) son dernier budget et les comptes révisés, établis conformément aux 
dispositions de la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 7 octobre 1993, en particulier aux normes comptables visées à son 
article 1. Les entités, dont le volume des comptes ne justifie pas la 
soumission aux normes IPSAS, mais dont la subvention annuelle est 
supérieure à 200 000 F, présentent leurs comptes conformément aux 
normes Swiss Gaap RPC. Dans les autres cas, le Conseil d'Etat fixe les 
modalités de présentation des états financiers ; 
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Art. 34, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les dispositions légales qui sont en contradiction avec la présente loi 
doivent être adaptées d'ici au 31 décembre 2008.

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Droit transitoire 
La loi sur les indemnités et les aides financières (ci-après la LIAF) est 

entrée en vigueur le 1er janvier 2006, son règlement d'application, le 31 mai 
de la même année. L'article 34 al. 2 de la LIAF prévoit que toute subvention 
nouvelle, celles à renouveler et celles existantes et non conformes doivent 
faire l'objet d'un projet de loi (d'un arrêté du Conseil d'Etat, pour les aides 
financières égales ou inférieures à 200'000F), assorti d'un contrat de 
prestations d'ici au 31 décembre 2007. 

Afin de respecter cette disposition transitoire, tout en répondant aux 
autres exigences de la loi, le groupe interdépartemental des référents LIAF a 
mené de front plusieurs dossiers : 

1. Etablissement de la liste distinguant les indemnités, les aides 
financières, les allocations aux personnes physiques (annexe 1); 

2. Classification de toutes les subventions par politique publique; 
3. Calendrier de dépôt au Grand Conseil des projets de loi et des 

contrats de prestations; 
4. Elaboration des modèles standards (projet de loi, contrats de 

prestations); 
5. Participation et mise en œuvre de la décision du Conseil d'Etat 

en matière de présentation des états financiers; 
6. Elaboration des directives d'application (subvention non 

monétaire; thésaurisation, référentiel comptable.) 
L'ensemble de ces dossiers dont le traitement était indispensable à la 

bonne confection des projets de loi et des contrats de prestations qui vous 
sont présentés, ont  quelque peu retardé l'élaboration des projets eux-mêmes. 

Certains ont cependant déjà été adoptés par le Conseil d'Etat et seront à 
l'ordre du jour de votre Grand Conseil dans le courant de l'automne (la 
Genève internationale, les Soins à domicile, les HUG, etc.).   

Une mise en conformité de l'ensemble des subventions à la LIAF au 
31 décembre 2007 signifie, cependant, pour le Conseil d'Etat et pour le Grand 
Conseil l'adoption de quelques 60 projets de loi regroupés par thème et plus 
encore de contrats de prestations. 
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Il ressort en outre d'une décision de la Présidence du Grand Conseil que 
l'ensemble de ces projets seront traités par la Commission des finances, à 
charge pour elle de demander directement des préavis aux commissions 
spécialisées.

En décembre 2006, la commission des finances avait d'ores et déjà fait 
part de sa préoccupation sur la faisabilité d'un traitement de l'ensemble de ces 
projets de loi dans les délais impartis (PV No 82 du 6 décembre 2006) 

Le 8 janvier 2007, Monsieur le Conseiller d'Etat, David Hiler, pour 
répondre au souci exprimé, demandait à la Présidente de la commission des 
finances, d'analyser la possibilité de prolonger le délai transitoire prévu à 
l'article 34 de la LIAF au 31 décembre 2008.  

En date du 17 janvier 2007, la commission des finances, convaincue de la 
nécessité de ne pas travailler dans la précipitation, notamment en regard de 
l'intérêt que représente la LIAF dans le changement des pratiques en matière 
d'octroi de subventions, se montrait favorable à accorder un délai d'une année 
supplémentaire. (PV No 86 du 17 janvier 2007). La commission souhaitait 
qu'une modification de la loi vienne concrétiser cet accord. 

C'est dans le but de répondre à cette injonction que la proposition de 
modification de l'article 34 alinéa 2 vous est proposée. 

2. Processus d'adoption des contrats de prestations 
Le nouveau libellé de l'alinéa 4 de l'article 11 est une proposition de 

modification de pure forme. Il clarifie la procédure d'adoption par le Conseil 
d'Etat des contrats de prestations. Il est en effet apparu, dans la pratique, que 
la ratification par le Conseil d'Etat du contrat de prestations, déjà adopté et 
signé par lui, puis adopté par le Grand Conseil, était superfétatoire. 

3. Présentation des états financiers 
En regard des décisions prises par le Conseil d'Etat concernant la 

présentations des états financiers des organismes subventionnés, dans le 
cadre de la LIAF mais aussi de l'adoption des directives d'application des 
normes IPSAS, le groupe des référents LIAF propose qu'une disposition plus 
précise sur ce sujet soit intégrée dans la loi. 

En effet, par arrêté du 9 mai 2007, le Conseil d'Etat a édicté la liste des 
entités devant obligatoirement présenter leurs états financiers conformément 
aux directives d'application des normes IPSAS (DiCo-Ge). (Annexe 2) 

En conséquence, les autres sont soumises aux normes Swiss GAAP RPC 
(Recommandations relatives à la présentation des comptes), et notamment à 
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la RPC 21 traitant de l'établissement des comptes des organisations sociales 
d'utilité publique à but non lucratif. Elles peuvent toutefois librement choisir 
de présenter leurs états financiers conformément aux directives d'application 
des normes IPSAS (DiCo-Ge).  

Une directive d'application, adoptée par le Conseil d'Etat, distingue, en 
outre, en ce qui concerne la deuxième catégorie, les entités au bénéfice d'une 
subvention annuelle égale ou inférieure à 200 000 F, dans le but d'alléger les 
exigences découlant de l'application des normes RPC dans leur entier. 

Dans un but de plus grande clarté et pour lever toute ambigüité, le Conseil 
d'Etat propose que l'article 12, alinéa 3, lettre a, soit modifié en ce sens, ce 
d'autant plus que son libellé actuel n'exige de se conformer aux normes RPC 
que dans le cadre du dépôt de la demande. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
1) Liste des indemnités  
2) Arrêté du Conseil d'Etat du 9 mai 2007 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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